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COMMUNE DE LANDÉVENNEC (Finistère) 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

-------------------------------- 

Mercredi 2 avril 2025 
 
 
 
PRÉSENTS : Tous les conseillers en exercice à l’exception de Geneviève COSTIOU (excusée) et 
 Florian SALAÜN. 
 Madame Valérie THOMAS, conseillère auprès des décideurs locaux (Direction générale des 
 Finances Publiques) 

 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Monique BOURVON 
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 

1. COMPTE DE GESTION 2024 
 

2. COMPTE ADMINISTRATIF 2024 
 

3. AFFECTATION DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2024 
 

4. TAUX D’IMPOSITION 2025 
 

5. BUDGET PRIMITIF 2025 
 

6. TARIFS 2025 
 

 
 
 
 

1. COMPTE DE GESTION 2024 
 
Le Maire indique qu’il y a lieu de se prononcer sur le compte de gestion de l’exercice 2024 établi 
par Madame Flavie ROBIN en charge des paiements et des encaissements de la Commune au 
Centre de Gestion comptable de Châteaulin. 
Le Conseil, au vu de la concordance avec la comptabilité communale, approuve à l’unanimité 
le compte de gestion de Madame Flavie ROBIN. 
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2. COMPTE ADMIINISTRATIF 2024 

 
 
FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses 365 399,72 €  

Recettes 486 178,84 € 

Reprise Résultat exercice 2023 64 564,00 € 

 Excédent  185 343,42 € 

 
 
INVESTISSEMENT 
 

 Dépenses 122 437,36 €  

Recettes 217 844,62 €  

Reprise Résultat exercice 2023 330 310,04 €  

 Excédent 425 717,30 € 

 
 

 Restes à réaliser 
Dépenses 
Recettes 

 

507 508,16 € 
0 

 

 Déficit 507 508,16 € 
 
 

Le compte administratif 2024 est adopté à l’unanimité (le Maire ne prenant pas part au vote). 
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3. AFFECTATION DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2024 

 
Après avoir approuvé le compte administratif de l’année 2024 laissant apparaître un excédent 
d’exploitation de 185 343,42 €, le Conseil décide d’affecter ce résultat comme suit : 
 

 
 
 
 

4. TAUX D’IMPOSITION 2025 
 
Le Conseil décide, à l’unanimité, de reconduire en 2025 les taux de l’année précédente, à 
savoir :  
 
 Taxe foncière sur le bâti : 30,87 % 

 Taxe foncière sur le non bâti : 31,43 % 

 Taxe d’habitation : 11,76 % 
 (résidences secondaires) 
 
Il est par ailleurs rappelé que le Conseil, par délibération du 29 septembre 2023, avait décidé 
d’une majoration de 60 % du taux communal de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires et autres logements non affectés à l’habitation principale, la commune ayant été 
déclarée « Zone tendue pour le logement » par décret du 25 août 2023. 
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5. BUDGET PRIMITIF 2025 
 
 
 Fonctionnement 

 Equilibre des dépenses et recettes 440 532,00 € 
 
 
 Investissement 

 Dépenses 

 Restes à réaliser 507 508,16 € 

 Dépenses nouvelles 268 487,56 € 

  775 995,72 € 

 
 Recettes 

 Restes à réaliser 0 

 Recettes nouvelles 350 278,42 € 

 Solde d’exécution 2024 425 717,30 € 

  775 995,72 € 

 
Le budget primitif de l’année 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
 
 

6. TARIFS 2025 
 
Le Conseil décide d’arrêter les tarifs 2025 comme suit : 
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*  *  *  * 

 
 

 


